LES BIAIS

Il existe 2 gds types d’erreurs :

· les erreurs aléatoires = due au hasard, qui sera donc la même pour tout le monde. Elle fluctue en fonction de la variabilité de la mesure/recueil de l’info et de la taille de l’échantillon

· les erreurs systématiques = biais = qui peut être différentiel (différence de protocole entre les gpes) ou non (le même pour les 2 gpes). Il peut alors provoquer une distorsion de l’estimation d’association exposition/maladie (risque de sur/sous-estimation voire relation inverse).

Les trois types de biais
· Biais de sélection : relatif à la constitution des gpes (population, évènement étudié, facteur de risque...) qui se retrouve en épidémiologie descriptive et analytique => besoin d’assurer une représentativité par rapport à la population générale.

Dans les enquêtes de cohorte :

· la survie sélective, lorsque l’échantillonnage se fait sur la prévalence plutôt que sur l’incidence (patients survivants plutôt que les nouveaux cas)

· le travailleur sain, avec échantillonnage au sein des entreprises qui ne prend pas en compte les abs et les malades

· les perdus de vue, relatif au pb de suivi dans les cohortes ou les essais thérapeutiques

Dans les enquêtes cas-témoins :

· la survie sélective

· les témoins hospitalisés (maladie différentes pour un même facteur de risque)

· les cas hospitalisés (cas les plus sérieux)

· problèmes de non-réponses lors de la randomisation

· Biais d’information = de mesure = de classement : relatif à la mesure de la maladie ou de l’exposition, mettant en jeu la mémoire des patients  et le protocole de l’enquête, devant être le même pour tout le monde.

 Dans les enquêtes de cohorte : mesure différente de la maladie selon que le patient est exposé ou non au FR, avec meilleur suivi des exposés = biais liés à l’enquête.

 Dans les  enquêtes de cas/témoins : mesure différente de l’exposition selon que le patient est malade ou non (à la fois mémorisation et responsabilité de l’enquêteur).

· besoin de multiplier les sources d’infos

· Biais de confusion :relatif à la comparabilité des gpes, liée à un facteur tiers lié à l’exposition voire à la maladie. On doit donc déterminer si le facteur de confusion agit sur la chaîne causale = facteur intermédiaire (ex AINS qui provoquent une HTA => pb cardio-vasculaire) ou non = facteur de confusion proprement dit (ex présence chez certains fumeur de doigts jaune due à la consommation de tabac mais sans lien avec la survenue d’un cancer).

Prévention des biais
 Pour ceux de sélection et d’information, les mesures sont à prendre lors de la conception du protocole :

· randomisation => échantillonnage

· faisabilité de l’enquête avec acceptation du questionnaire // récupération des non-réponses et perdus de vus

· recrutement des cas incidents plutôt que prévalents (plus représentatifs)

· fiabilité des méthodes de mesure

 Pour le biais de confusion, les mesures se font :

· lors de la conception du protocole : randomisation, appariement (1 cas => 1 témoin correspondant)

· lors de l’analyse = ajustement des résultats (Mantel-Heaenzel pour RR/OR, analyse multivariée.
